
CHSCT-SD   de l’Aude  

2   décembre   202  1  

Déclaration préalable de la FSU 11

C’est malheureusement devenu une habitude : à chaque fois que l’épidémie progresse
et que les fermetures de classes se multiplient, qu’on renforce les mesures sanitaires dans le
cadre général, on assouplit le protocole sanitaire de l’Éducation Nationale ! Ainsi, alors que la
fermeture d’une classe d’une école dès la découverte d’un cas constituait une mesure sérieuse
pour lutter contre la propagation de l’épidémie, le fait d’autoriser le retour des élèves de la
classe  sur  simple  présentation d’un  test  pourra  être  de  nature  à  provoquer  de  nouvelles
contaminations dans la classe. Ce retour au fil de l’eau des élèves va par ailleurs compliquer la
tâche des professeur·e·s des écoles qui ne seront pas en mesure d’organiser un enseignement
à distance, comme l’annonce la FAQ, alors que les élèves présents en classe seront chaque jour
plus nombreux.

La créativité du Ministère de l’Éducation Nationale semble sans limite.  L’annonce  en
début d’année d’un protocole en 4 couleurs devait permettre une adaptation à l’évolution de
l’épidémie, mais celui-ci se révèle inopérant alors que les dernières données concernant les
contagions, particulièrement chez les 6-10 ans, sont alarmantes.

La lassitude des personnels est grande devant un ministère qui semble toujours dans
l’improvisation alors que les vagues se suivent et se ressemblent, mais qu’il n’y a toujours pas
les capteurs de CO2 pour aider à déterminer ce qu’est une aération efficace.

La FSU demande donc à ce que le ministère revienne sur l’assouplissement du protocole
sanitaire  et  prenne les  mesures  nécessaires  à  la  protection de la  santé  des  élèves  et  des
personnels.


